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Guide du 10 mars 2020  

Mode d’emploi du modèle de contrat de travail à 
durée illimitée 

Pour un contrat de travail sans période probatoire 

1. Au chiffre 2 «Début et durée des rapports de travail», sélectionner le bloc de texte «L»: 

 

 

 

 

 

 

 

2. Puis, au chiffre 3 «Période probatoire», sélectionner le bloc de texte «Il n’est pas prévu de période 

probatoire.»: 
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Pour un contrat de travail avec période probatoire 

1. Au chiffre 2 «Début et durée des rapports de travail», sélectionner le bloc de texte «À l’issue de la 

période probatoire, l»: 

 

 

 

  

 

 

 

2. Puis, au chiffre 3 «Période probatoire», sélectionner le bloc de texte correspondant: 

 

 

 

  

 

 

 

3. Entrer la durée de la période probatoire dans le champ de texte «au maximum six mois». 

Pour un contrat de travail avec horaire de travail annualisé 

1. Au chiffre 5 «Horaire de travail / vacances», sélectionner le bloc de texte correspondant: 
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2. Puis, sous «Annexes», supprimer le «Mémento Horaire de travail fondé sur la confiance»: 

 

 

 

      

Pour un contrat de travail avec horaire de travail fondé sur la confiance 

Au chiffre 5 «Horaire de travail / vacances», sélectionner le bloc de texte correspondant: 

 

 

 

  

Pour un contrat de travail sans déclaration de confidentialité 

1. Supprimer la totalité du chiffre 11 «Déclaration de confidentialité». 

 

 

2. Sous «Annexes», supprimer «Copie de la déclaration de confidentialité signée» : 
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Remarque importante concernant les annexes 

Il est possible, si besoin est, de supprimer les annexes «Mémento Horaire de travail fondé sur la con-

fiance» et «Copie de la déclaration de confidentialité signée». Mais toutes les autres annexes indiquées 

doivent impérativement être remises à l’employé/l’employée. 
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